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cautionnement, mais nue obligation principale. ('. rvv.— 
tilc-Uaric v. âjuinlnn <V Holiertson, 84.

AVOCAT \". Transaction, ’300.

A

B
BAIL Y. Responsabilité, 38.
BATIMENTS Y. Prescription, 2.
BIENS DK L'EXN K\l P Y. Droit intei'iyit ional, lil t. ,.<■
BILLET vA ORDRE, a ffaire eoinnureiale. vommcnccinent lîe 

livra n fuir écrit, écrit de Vart. 1233 cir„ f/a ran tir, preu~ 
re tcxtinnmialr : Celui qui, du consentement du proprié­
taire, s'empare d’un restaurant, paie une partie des dettes 
«le ce dernier, et. s'engage à payer les autres créanciers, 
ne tomlie pas sous l'application du 8 3 de l'art. 1233 CL 
eiv., «pii défend la preuve testimoniale de toute n-po­
sent at ion, garantie ou assurance, en faveur d'une per­
sonne dans le Init de lui faire obtenir du crédit, de l’ar- 

*. gent ou des effets, et cette obligation peut être prouvée 
par témoin. C. rev. Ifanpo v. Coh to, 97.

BILLET A ORDRE, loi des lettres de ehant/e, néfjotiabitité, 
rcfionrelîcmcnt : Quand un billet porte a sa face, les 
mojs, “en renouvellement’'', c'est un avis de restriction à 
sa négociabilité dans un autre but «pie celui de renou­
veler le billet dû. Si le porteur le fait frauduleusement,/ 
escompter par un tiers, sans payer le billet en souffran­
ce. celui «pii l’escompte prend part à la fraude, à moins 
qu’il prouve sa bonne foi, et n'en peut réclamer le montant 
du souscripteur. H. R. chanipaf/ne v. H iron. 200.

- BILLET A ORDRE Y, Inscription en droit, 418.
BONNE EOf Y. Libelle, 123.

/

UATAUITK D'ESriîiT Y. Testament, 30fi.
UAI’IAS, nffiâarit, tlcftr: {.'affidavit requis par la loi pour 

obtenir l'émission <Vun bref de rapia* ml rc»p)m4cnéiim 
, doit mentionner le lieu où lu dette réelamtV a été ren­
tra et ée et si elle est payable dans les limites des prn- 
viiu’es de Qui*l>ee et d'Ontario. C. rev.—[tcnnwrtii* v. 
imseff, 36. —
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